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ARTICLE 2

Substituer aux alinéas 2 à 12 les deux alinéas suivants :

« Art. L. 174-4-1. – Lorsqu’il existe un contrat de délégation ou toute autre convention de gestion 
des parkings des établissements publics de santé, le coût de la gratuité du stationnement mentionné 
à l’article L. 1112-3-1 du code de la santé publique est entièrement pris en charge par les personnes 
morales de droit privé à but lucratif. Aucune compensation ou indemnité ne peut être versée au titre 
du principe de gratuité du stationnement par l’établissement public de santé.

« Les contrats en cours au jour de la promulgation de la loi n°     du       sont mis en conformité avec 
la loi dans un délai d’un an. Cette adaptation est justifiée par un motif d’intérêt général impérieux et 
ne peut constituer un motif de résiliation. Aucune indemnité ne peut être exigée du fait de la mise 
en conformité prévue à l’article L. 1112-3-1 du code de la santé publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent faire peser le coût du principe de 
gratuité minimum sur les entreprises de gestion de parkings.
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La présente proposition de loi met en œuvre un mécanisme de « bonification » à destination des 
hôpitaux. Celui-ci est financé par la Sécurité sociale. Cette situation aura une nouvelle fois pour 
conséquence de financer les grands groupes – Indigo, Vinci, Qpark, etc. – par la Sécurité sociale. La 
Sécurité sociale n’a pas à assurer les bénéfices de ces groupes.

Ainsi, si l’hôpital souhaite déléguer la gestion de ses parkings, charge au prestataire de droit privé à 
but lucratif de financer cette gestion. Nous proposons à ce titre que ce principe soit applicable aux 
contrats en cours d’exécution.

Notre objectif est de proposer une gratuité totale des parkings d’hôpitaux et que cette gratuité soit 
prise en charge par la solidarité nationale. Elle ne doit pas bénéficier aux grands groupes. C’est 
pourquoi notre proposition de loi met fin à l’ensemble des contrats de concession et internalise leur 
gestion.


